
Interventions habituelles accès au droit au sein 
du POINT-JUSTICE LA ROCHELLE-Mireuil 

(anciennement MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT de LA ROCHELLE) 

- différentes associations - liste actualisée au 15 03 2021 -

INTERVENANTS 
ACCES AU DROIT GRATUIT 

(sur rendez-vous)
DOMAINE D'INTERVENTION JOUR HORAIRES

Droit des étrangers
Lundi

(1 x mois : 
3ème lundi du mois)

14 h 00 à 
16 h 30

Endettement et conseils 
budgétaires

Mardi
(1 x mois :

2ème mardi du mois)

09 h 00 à 
11 h 30

            
            aide aux victimes

Aide aux victimes Mercredi
09 h 00 à 
12 h 00

Consultation juridique
(famille, social, travail, consommation)

Jeudi 09 h 00 à 
12 h 00

Médiation familiale
Jeudi

(1 x mois : 
3ème jeudi du mois)

09 h 30 à 
12 h 00

Droit du logement

Vendredi
(2 x mois : 
2ème et 4ème 

vendredis du mois)

09 h 00 à 
12 h 00

(Union Départementale des 
Associations Familiales)

Mesures de protection et 
Droits de visite et d'hébergement 

des grands-parents 

Vendredi
(1 x mois : 
3ème vendredi 

du mois)

09 h 30 à 
12 h 00

                                                                                                                               

                                                   

         


